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DECISION DE PREEMPTION 
 

 
 
Objet : Exercice du droit de préemption urbain pour le bien cadastré section AH numéro 94 
sis 15, place du Commerce à THIZY-LES-BOURGS (69240)  DIA BOYER 
 
 
La Directrice Générale, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

 
 
Vu le code de justice administrative, 
 
Vu le décret modifié n°98-923 du 14 octobre 1998 portant création de l'Etablissement public 
foncier de l'Ouest Rhône-Alpes (EPORA), 
 
Vu le SCoT du Beaujolais, 
 
Vu le plan  de la commune de THIZY-LES-BOURGS approuvé le 16 juillet 2018 
et modifié le 8 avril 2021, 
 

2020, 
 

e le 18 juillet 2019 et ses 
avenants en date des 19 décembre 2019, 1er février 2023 et 9 décembre 2024, 
 
Vu la convention de Protocole habitat signée le 18 juillet 2019, son avenant n°1 en date du 
13 juin 2024 et son avenant n°2 en cours de signature, 
 

-2025, approuvé par le Conseil 
 

 

restauration immobilière (ORI) « Place du Commerce », pour les parcelles cadastrées section 
AH numéros 91, 92 et 94, et section AB n°516, sur la commune de THIZY-LES-BOURGS, 
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Vu la convention de veille et de stratégie foncière conclue le 23 juin 2022, entre la Commune 
de THIZY-LES-  (COR) et 

 
dans ce cadre et pour le compte des collectivités, des biens immobiliers considérés comme 
stratégiques dans ce secteur notamment par voie de préemption, 
 

Rhodanien approuvé par une délibération du conseil communautaire en date du 29 
septembre 2022, 
 

urbain (OPAH- -RU 2017-2023, 
 
Vu la convention cadre Petites Villes de Demain conclue le 3 janvier 2023, 
 
Vu la convention de partenariat et de financement de la phase aménagement pour la 

 Place du commerce » à THIZY-LES-
BOURGS conclue le 30 juin 2025 entre la commune de THIZY-Les-Bourgs, la COR et le bailleur 
social Deux fleuves Rhône Habitat (DFRH), 
 

Me Annabelle ROSSETTI, notaire et 
mandataire, en application des articles L. 213-2 et R. 213-
20 mai 2025 en mairie de THIZY-LES-BOURGS
Mme Joëlle BOYER de céder son bien cadastré section AH numéro 94 sis 15, place du 
Commerce à THIZY-LES-BOURGS (69240), au prix de CENT CINQUANTE MILLE euros (150  

, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de THIZY-LES-BOURGS en date du 16 juillet 2018 
instituant le droit de préemption urbain sur les zones urbaines et à urbaniser de son territoire, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de THIZY-LES-BOURGS en date du 24 mai 2020 qui 
délègue à son Maire  
 
Vu les délibérations en date du 17 septembre 2023 et du 6 octobre 2023 par lesquelles le 
Conseil Municipal de THIZY-LES-BOURGS a chargé M. Le Maire par délégation de cette 
assemblée de prendre certaines décisions prévues à l'article L 2122-22 du Code Général des 

,  
 
 Vu la délibération du conseil municipal de THIZY-LES-BOURGS en date du 20 juin 2025 qui 
précise 

  ; 
 
Vu la décision du Maire de THIZY-LES-BOURGS du 3 juillet 2025 qui délègue 
du droit de préemption pour le bien objet  

-  
 
Vu la demande de communication de documents reçue le 11 juillet 2025 2025 et leur 
réception le 22 juillet 2025, 
 
Vu la demande de visite du bien reçue le 11 juillet 2025, son acceptation en date du 17 
juillet2025 et le constat contradictoire en date du 25 juilllet  
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-Rhône-Alpes et du 
département du Rhône le 25 juillet 2025, 
 

 
 

 
 

à toutes acquisitions foncières et toutes opérations immobilières et foncières de nature à 
-

vue de faciliter la requalification 
la création de logements dont logements sociaux, la revitalisation des centres-bourgs, la lutte 

 
 

approuvé par le conseil 
5 mars 2021

communes à promouvoir la qualité urbaine, architecturale et paysagère des projets ainsi que 

environnants, 
 
Considérant que la commune de THIZY-LES-BOURGS e opération de 
revitalisation de son territoire -RU et du programme Petites Villes de demain, 
 
Considérant que le parc de logements de la commune demeure peu attractif, vieillissant, 
inadapté et parfois très dégradé, avec un taux de vacance en 2018 de 18,1% et un taux de 
logements potentiellement indignes de 5%, 
 
Considérant que les collectivités ont mis en place un programme cohérent visant à renforcer 

-bourg auprès des habitants mais aussi des nouveaux arrivants, par le 
développement de terrains à vocation économique et la repolarisation de son territoire 
autour de ses trois pôles urbains, 
 
Considérant que la revitalisation du territoire passe en priorité par la requalification du centre-

, tels que définis par le programme local de 
approuvé par une délibération du conseil communautaire de la 

 en date du 29 septembre 2022, ainsi 
-RU, notamment via un repérage et un suivi des situations de logements 

indignes, insalubres,  
 
Considérant que pour lutter contre , a été développé un 

, -RU, 
 
Considérant que la mise en place de la convention avec , valant OPAH-RU de 2017 à 
2023  / Place du commerce 
consistant en la démolition de quatre 

trois logements locatifs sociaux, 
 
Considérant que les collectivités ont initié une opération de restauration immobilière (ORI) sur 
quatre immeubles du centre de Thizy, 
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mars 2022, venant en complément des 
mesures incitatives portées par chacun des acteurs,  
 
Considérant que cette opération permettra de garantir la réalisation de travaux de 
restauration sur ces immeubles stratégiques du fait de leur localisation, leur qualité, et leur 
usage actuel, 
 
Considérant que cette procédure ORI permettra de rendre obligatoire les travaux tant sur les 

, les prescriptions conduiront à requalifier des logements dégradés et pour une 
grande majorité vacants en les dotant des éléments de confort répondant aux besoins 
actuels mais aussi à valoriser la qualité patrimoniale des immeubles repérés au titre de 

, 
 
 

section AH numéro 94 est intégré au périmètre 
 par arrêté préfectoral en date du 25 mars 2022, 

 
Considérant que son acquisition par EPORA permettra la réalisation rapide de ces travaux, 
projet  dans le cadre de cette opération de restauration 

 
 
Considérant que le projet consiste en une 

 
 

réalisées par EPORA sur des biens situés dans le périmètre de la convention pour la mise en 

revitalisation du territoire, 
 

de ce bien dégradé  de 
 du 

25 mars 2022 
bâti existant ainsi que la revitalisation du territoire, 
conformément -  
 
Considérant que la requalification de ce site est donc prioritaire, la réalisation des objectifs 
poursuivis permettant un projet urbain, 

rmettre le renouvellement urbain 
notamment en recherchant l'optimisation de l'utilisation des espaces urbanisés, présente un 
intérêt général au sens des articles L. 210-1 et L. 300-  
 

des biens visés 
stratégique et nécessaire pour la réalisation des objectifs assignés, 
 
 
 
Décide : 
 
 
Article 1 : 
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, par exercice du droit de préemption urbain, le bien cadastré section AH numéro 
94 sis 15, place du Commerce à THIZY-LES-BOURGS (69240), aux prix et conditions proposés 
dans la , soit un prix de CENT CINQUANTE MILLE euros 
(150 0 . 
 
 
Article 2 :  
  
A compter de la signification de cette décision et à la suite de cet accord sur le prix 
conforme à celui mentionné dans la DIA, la vente de ces biens est définitive au profit de 

  
  

-  prix d'acquisition sera payé ou, 
en cas d'obstacle au paiement, consigné dans les quatre mois suivant la signification de 
cette décision.   
  
Le transfert de propriété interviendra à la plus tardive des dates auxquelles seront intervenus 
le paiement et l'acte authentique.  
 
 
Article 3 : 
 
La présente décision est notifiée à Madame la préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
Article 4 : 
 
La présente décision sera notifiée par voie de Commissaire de justice à : 
- Maître Annabelle ROSSETTI  1, rue Carnot  42120 LE COTEAU, en tant que notaire et 

mandataire de la vente, 
- Mme Joëlle BOYER  30, allée François Villon  37520 LA RICHE, en tant que venderesse. 

 
Copie pour information et affichage sera adressée à Monsieur le Maire de la commune de 
THIZY-LES-BOURGS. 
 
 
Article 5 : 
 
La présente décision sera publiée EPORA. 
 
 
Article 6 : 
 

compter de sa signification et, pour les tiers, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication, devant le Tribunal administratif de LYON (184, rue Duguesclin  69003 LYON). 
 
Elle peut également, dans le même délai de 

2, avenue Grüner  CS32902  42029 SAINT-ETIENNE Cedex 1).  
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rejet devant le Tribunal administratif de LYON. 
 

recours gracieux équivaut à un rejet du recours. 
 
 
 
Fait à SAINT-ETIENNE, le     , 
 
 
 
 

La Directrice Générale 
Madame Florence HILAIRE 
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